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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2017 

DELIBERATION N° 71 

 
 
L’an deux mil dix sept, le quatorze décembre, le Conseil municipal dûment 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h40.  

 
Présents : Présents : M. ETCHEGARAY, Mmes DURRUTY, BISAUTA, M. SOROSTE, 
Mme LAUQUE, MM. UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN 

DOLHAGARAY, M. AGUERRE, Mme JUZAN, MM. ESMIEU, SALDUCCI, POCQ, 

ARCOUET, Mme BRAU-BOIRIE, M. LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, 
M. BOUTONNET, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, 

ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART.  
Absents représentés par pouvoir :  

M. MILLET-BARBE par M. LACASSAGNE, M. NEYS par M. SOROSTE, Mme LANGLOIS 
par M. ESMIEU, M. LALANNE par Mme JUZAN, M. SALANNE par M. POCQ, 

Mme MEYZENC par Mme DURRUTY, M. ESCAPIL-INCHAUSPE par Mme DUHART, 

Mme TAIEB par Mme CASTEL, Mme CANDILLIER par M. ETCHEGARAY, 
Mme DESTIN par M. LAIGUILLON, M. DAUBISSE par M. ARCOUET, Mme PICARD 

FELICES par Mme HERRERA LANDA, Mme WAGNER par M. IRIART 
Absents non représentés : Mme BELBARAKA. 

 
 

Entendu le rapport de M. Soroste,  
 
 

OBJET : COOPERATION INTERCOMMUNALE, S.E.M.L ET AUTRES ORGANISMES – 
SO.CO.MIX Hôtel du Palais - Rapport pour l’exercice 2016-2017 du représentant de 
la Ville au conseil d’administration. 
 
Par délibération du 21 juin 1961, la Ville de Bayonne a décidé de participer au capital de la 
SO.CO.MIX, société d’économie mixte chargée de l’exploitation en location-gérance de l’hôtel 
du Palais à Biarritz. 
 
La Ville de Bayonne détient ainsi 1,57 % du capital social qui s’élève à 1,26 M€ à travers 1 325 
actions dont la valeur nominale est de 15 €. 
 
Les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2017 se présentent synthétiquement de la manière 
suivante : 

 
Compte de résultat 
 

en milliers d’euros 2016/2017 2015/2016 Variation 

Produits d’exploitation  22 128 20 657       7,1 % 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 

43 
 
 
 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu de l’affichage en 
mairie le ………………… 

 
Et du dépôt  

au titre du contrôle  
de légalité le 

…………………….. 
 
 
 

Le Maire 
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Charges d’exploitation 
Résultat d’exploitation 
Résultat financier 
Résultat exceptionnel 
Impôts sur les bénéfices 

21 447 
681 

-128 
239 
-29 

20 281 
376 

-174 
96 

-51 

   5,7 % 
81,1 % 

 26,1 % 
149,7 % 
- 41,6 % 

Résultat net 821 349 135,5 % 

 
L’exercice est caractérisé par un chiffre d’affaires record, la hausse de l’activité se répartissant 
notamment sur le restaurant (+ 20 %) et les hébergements (+ 7 %).  
Malgré une hausse générale des charges, la société voit sa rentabilité augmenter 
sensiblement, le résultat d’exploitation progressant de plus de 81 % et le résultat net 
atteignant in fine 821 K€ contre 349 K€ pour l’exercice précédent.     
 
Bilan 
 

ACTIF (en milliers d’euros) 2016/2017 2015/2016 

Actif immobilisé 
Actif circulant 
dont créances d’exploitation  
dont disponibilités et valeurs mobilières placement 

13 689 
8 548 
3 145 
4 379 

14 175 
7 851 
2 794 
3 983 

TOTAL DE L'ACTIF 22 237 22 026 

PASSIF (en milliers d’euros)   

Capitaux propres 
Emprunts 
Provisions 
Autres dettes 
TOTAL DU PASSIF 

11 082 
5 955 

193 
5 007 

22 237 

10 412 
7 049 

276 
4 289 

22 026 

 
Outre l’augmentation des capitaux propres, le bilan de l’exercice 2016/2017 fait apparaître une 
réduction marquée de l’endettement bancaire. 
 
En application de l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, il est 
demandé au conseil municipal de se prononcer sur le présent rapport écrit, soumis par le 
représentant de la Ville au conseil d’administration de la SO.CO.MIX. Hôtel du Palais. 
 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE DES VOTES EXPRIMES 

Mmes Aragon, Capdevielle, Herrera Landa (avec mandat), MM. Duzert, Etcheto,  
Bergé, Pallas, Artiaga ne prennent pas part au vote 

M. Iriart (avec mandat) s’abstient 
 
 
 

 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
 Maire de Bayonne 


